[ Présentation et exposé des motifs sur le titre des Rentes foncières ]

 [ par Portalis ]

[ devant le Corps Législatif ]
[ 28 nivôse an XII ]
En l’occurrence, Fenet reconstitue fictivement une présentation et un exposé des motifs
. En effet il reprend les développements de la Présentation et l’exposé des motifs du Code civil par Portalis devant le Corps-Législatif, le 28 ventôse an XII (19 mars 1804)

 [ Nous réparons une omission importante. On avait oublié de régler le sort des rentes foncières. Ces rentes seront-elles
 // rachetables ou ne le seront-elles pas ? La question avait été vivement controversée dans ces derniers temps ; il était nécessaire de la décider.

On appelle rentes foncières celles qui sont établies dans l'instant même de la tradition du fonds.

Il ne faut pas se dissimuler que ces sortes de rentes ont dans l'origine favorisé parmi nous l'utile division des patrimoines. Des hommes qui n'avaient que leurs bras ont pu, sans argent et sans fortune, devenir propriétaires en consentant à être laborieux. D'autre part, des guerriers, des conquérants qui avaient acquis par les armes de vastes portions de terrain, ont été invités à les distribuer à des cultivateurs, par la faculté de stipuler une rente non rachetable, qui les associait aux profits de la culture sans leur en faire partager les soins ou les embarras et qui garantissait à jamais leur fortune et celle de leur postérité.

L'histoire des rentes foncières remonte, chez les divers peuples de l'Europe, jusqu'au premier établissement de la propriété. S'agit-il d'un pays où il y a de grands défrichements à faire et de vastes marais à dessécher ? On doit y autoriser les rentes foncières non rachetables. Elles y seront un grand moyen de favoriser l'industrie par l'espérance de la propriété et d'améliorer un sol inculte et ingrat par l'industrie.

Mais les rentes foncières non rachetables ne sauraient présenter les mêmes avantages dans des contrées où l'agriculture peut prospérer par les secours ordinaires du commerce et où le commerce s'étend et s'agrandit journellement par les progrès de l'agriculture. Dans ces contrées, on ne peut supporter des charges ou des servitudes éternelles. L'imagination inquiète, accablée par la perspective de cette éternité, regarde une servitude ou une charge qui ne doit pas finir, comme un mal qui ne peut être compensé par aucun bien. Un premier acquéreur ne voit dans l'établissement de
 la rente à laquelle il se soumet que ce qui la lui rend profitable. Ses successeurs ne sont plus sensibles qu'à ce qui peut la leur rendre odieuse.

On sait d'ailleurs combien il fallait de formes et de précautions contre le débiteur d'une rente perpétuelle, pour assurer au créancier une garantie suffisante qui pût avoir la même durée que son droit.

Nous eussions cru choquer l'esprit général de la nation sans aucun retour d'utilité réelle en rétablissant les rentes non rachetables
 (
� Fenet, tome XI, pp. 73-75.


� Ces développements sont rapportés dans A. P., tome VI, pp. 167-168 et Locré, tome I, pp. 338-339.


� Fenet, tome XI, p. 73.


� Fenet, tome XI, p. 74.


� Fenet, tome XI, p. 75.





